
Province de BRABANT

Arrondissement de NIVELLES

VIUe de WAVRE

REGISTRE PERMIS DE BATIR N"

PERMIS DE BATIR FORMULAiRE A

GENRE : (*) transformation 7 E'IAilS 1989

89/04 Réf. ^ Urbanisme ; 330/PBA/470/JL/DB

Présenta ; MM. AUBECQ, Bourgmestre- Président;

NOËL, PATINY, ROLLIN, HANNON
Mms BKCAERT Secrétaire communal.

VANHOUTVINCK, JOPPART, Echevins

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,

Vu la demande introduite par W/. NIVALCO S.A., chemin des Charrons, 14 à 1300 WAVRE

relative à un bien sis Chemin des Charrons, 14, présentement cadastré Wavre 2ème division section l
et tendant à construire un passage souterrain et agrandir le restaurant n s 106b, 105 W2

Attendu que l'avis de réception de cette demande porte la date du 6 Janvier 1989 ;

Vu le Code wallon de 1 aménagement du territoire et de l'urbanismc, notamment le livre premier et les articles 232 à 239, 301 et 302;

Vu l'article 90, 8°, de la loi communale, tel qu'il est remplacé par la loi du 29 mars 1962, article 71, et modifié par la loi du 27 mai 1975, article
l", 17°;

(l) Attendu qu'il n'existe pas, pour le territoire où se trouve situé le bien, de plan particulier d'aménagement approuvé;
Attendu qu'il n'oxJBto, pour-le-ter-ritoiRî-où.ss trouv6-8itué-l<i-bienT-qy:un-plan..paFticuli6t-pr&vu-pafr41ar4iele-15-du-£ode wallon d<-w-

t-oménugoment du torritoiro et de l'urbanJGmQ et app »U»i_IUUU.StÀrété du

(l) Attendu que le bien ne se trouve pas dans le périmètre d'un lotissement dûment autorisé;
<+)"Attendu-que-le-bien'Ge trouve duno le périmètre d un totieGement-auteH&é, maie doftt-le-p&rmis <&t-péFimé.;

(l) Attendu qu il existe, pour le territoire où se trouve situé le bien, un plan général d'aménagement approuvé par arrêté du

18.11.1965 ; que, pursudéciGion du' Je Coilège a proposé de dérogor;
{•l)'uux pre'icriplion'igraphiqueyduditplan, à l (aux) articlo(G) des prescriptionc dudit plan, en ce qui conceHie-:

(2)

(l) Attoodu-qUG-ly-dêmynde a été soumise aux musui-sti particuli&reE-de publicité en vertu des articles 246 à 253 dui Codç wallon de

•l'umcnugcmont du terrrioit-e-et-de-1-ur'btHiJtime-que- réclamation(s) (n')a —eflt^é-itUf-edwto^^Tqufrle Collège en a délibère.;

(3) Vu les règlements généraux sur les bâtisses et/ou le règlement communal sur les bâtisses;
Attendu que le dispositif de l'avis conforme émis par le fonctionnaire délégué est libellé comme suit :

Avis favorable sous réserve d'utiliser les mêmes matériaux de parement et de couverture

que ceux des bâtiments existants, de réaliser les travaux de peinture sur maçonnerie dans
un délai de 2 ans à dater de l'octroi du permis.
De se conformer à l 'avis du Service Incendie Régional dont l'avis a été sollicité par la

ARRETE : Commune en date du 06/01/1989.

ARTICLE l". — Le permis Cî;l délivre ;> ^/ NIVALCO S.A. de 1300 WAVRE

qui devra :

1°) respecter les cunditiuns prescrites p;ir l'avis œnforme reproduit ci-dcssus du fonctionnaire délégué;

20) (4) respecter les prescriptions urbanistiques complémentaires énoncées en annexe du

présent permis de bâtir.

'(-<»-)-A-R-T-^- —Lo'i tTtivitu''MHi-uelteJ>-pi?rmi'fnf-peuvent-^tr»3 mdwit^ftn'HtU-detè-dy- ;

ART. 3. — Expédition du présent arrôtc est tninsmise au demandeur et au fonctionnîtire délcguc aux fins de l'exercice éventuel par celui-ci de
son droit de suspension.

ART. 4. — Le titukiirc du permis jvertit. piir lettre rccommnniléf. le Collège des buurgmestre et echevins et le fonctionnaire délègue du
commencement des travaux ou des actc.s permis, im moins huit [DUFS iiv.mt d'entamer ces tmvciux ou ces actes.

(5) ART. 5. — Le présent permis ne dispense pas de l obligtition de solliciter les .lutorisations ou permis imposés pnr d'imtres lois ou règlements.
notamment la rcglementiition gcnfr.ile sur l;i proteciion du travail.

(s)

Le Secréiaire communal,

'.^^•^Ci 1..ÎACU',! ?;•

Par ordoi)Aanfee :

Lefi/Secrétai/e comripuna/,

Pour les [Kilcs de h.is

3.91.81 FW UM

Délibéré en séance du Collège des Bourgmestre et Echevins à Wavre,le

Par le Collège :

(s)

•.;fl
','<0.-''

Le Président,

POUR EXPEDITION CONFORME :
Wavre,le

ï.;Ï!;u'ït:i, AUi;l-(;(-Ï

l î1 HAI^ t'Xïn
f/^>ifÇSi^

l?-^*^

e^ourgmestre,

^r>\ï'<^-'~^_^-<^
'<^CHn^V;'"



EXTRAIT
DU CODE WALLON DE [^AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

ET DE L'URBANISME

Art ,42, — § 4, Le permis doit reproduire )c dispositif de l'avis donne par le fonctionnnirc délègue. Le demandeur est tenu de respecter les
conditions prescrites par cet avis,

Le tonctionnairc dàl<<gué vérifie si la procédure a été régulière L't son avis respecte, D;ins lu [itïgîitivc. il suspend la décision du collège et en

(Klrcssc notification à celui-ci ci au demandeur dans les quinze jours qui suivent la rcccplion du pcnni?;.

Dans les qnar.intc jours de la notification, l'Exécutif annule s'il y a lieu. Fiiutc <j';mnuhlion dans ce dcl.ii. lu suspen.sion est lcvcc.

Le permis doit reproduire Ir présent iilin^i.

Art. 4^1. — Si, d.ins l'annéc de la dL'livmncc du permis, le hcnefici;iirc n';i p;is commcncL' IL'S tr.iMiux. le permis csi pcnmé.

Toutcfnis. le collège des honrgmcstrc et cchcvins peut H In dcmtindc de l'intcrcssc proroycr le permis pour une seconde pcriocie d'un an.

Art. ?1. — ^ 2. Le permis délivre en npplicîition des articles 42 et 43 est exccntoirc si. dan1' !cs vingt jours 1*1 compter de sa notificalioti, le

lonL'ti(inn;iirc dcJcgui; n'ii pus notilic au dcm;indcur une décision suspendant le permis. Le permis dnit reproduire le présent p;ir;]gr;iphc.

— § -t. Un avis indiquant que le permis acte délivre. doit cire affiche sur le terrain. p;ir ics .soins du demandeur, soit. lorsqu'il .s'agil

Ue travaux. iiv;int l onvcrtnic' du cliantier et pcndiint toute la ilurec de ce dernier, sait. d;ms les iintrcs cas. dûs les préparalifs Livanl que l'aclc nu les

tK'lcs soicnl LiCt.-oinplr, et durant toute In durée de leur accomplis'>cmenl. Durant ce temps, le permis et le dossier annexe on une copie cic ces

documerus rcrtiliL-c coiifoi'nK- pur i';'idministr;ition coinnuinalc on le fonctionn.iirc dclcgiiL- doii se tfonvcr en permiinencc a la disposition dt.-s ;igcnls

dfsiL'né'- ;i l'jrticle ?. a l'cndroit ou les travaux sont exécutes et le ou les actes sont accnmplJF;.

: ' l L\ ill.ln .' i.'.lf.l'.'i' •.iTlf. rmit. •.'ir
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